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EXPOSE DES MOTIFS

1. - ORIENTATION GENERALE

Le présent projet de loi a pour ambition de stimuler la croissance et les énergies, en levant les
blocages structurels et réglementaires que connaît l'économie de notre pays. Pour ce faire, il faut à la
France à la fois plus d'entreprises et plus de concurrence. Ce projet de loi est donc constitué de quatre
grands volets:

premier volet: encourager les entrepreneurs tout au long de leur parcours. Le projet de loi
simplifie le statut de ceux qui se lancent dans la création d'entreprise; donne aux petites et moyennes
entreprises (PME) les meilleures opportunités pour se développer et financer leur croissance,
notamment en réduisant leurs délais de paiement; facilite la transmission des entreprises; et fait en
sorte que ne soient pas stigmatisés ceux qui échouent, en leur laissant une seconde chance ;

deuxième volet: relancer la concurrence. Cela suppose de laisser entrer de nouveaux acteurs
(par exemple en simplifiant l'installation des grandes surfaces) ; de permettre aux prix de jouer plus
librement (en introduisant davantage de négociation entre producteurs et fournisseurs, et en
assouplissant le régime des soldes) ; et de mettre au point une régulation plus cohérente (en créant une
Autorité de concurrence) ;

troisième volet: renforcer l'attractivité du territoire, notamment en améliorant le régime
applicable aux impatriés, ou encore en valorisant notre territoire par l'installation du très haut débit en
fibre optique;

quatrième volet: améliorer le financement de l'économie. La généralisation de la distribution
du livret A bénéficiera à la construction de logements sociaux et facilitera l'accès des tous les Français
à cet instrument d'épargne défiscalisé; la modernisation de la place de Paris permettra de mobiliser le
secteur financier au service de la croissance.
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